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4. Leur coopération peut revêtir, entre autres, les formes suivantes: des programmes, des projets 

et des initiatives spécifiques, adoptés d'un commun accord, ainsi qu'un dialogue sur des sujets 

d'intérêt commun au niveau bilatéral ou multilatéral. 

 

 

ARTICLE 54 

 

Santé 

 

Les parties conviennent d'encourager la coopération mutuelle, l'échange d'informations et le partage 

d'expériences concernant leur politique dans les domaines de la santé et de la gestion efficace des 

problèmes sanitaires transfrontières. 

 

 

TITRE IX 

 

CADRE INSTITUTIONNEL 

 

 

ARTICLE 55 

 

Autres accords ou arrangements 

 

1. Les parties peuvent compléter le présent accord par la conclusion d'accords ou d'arrangements 

spécifiques dans tout domaine de coopération relevant de son champ d'application. Ces accords 

spécifiques font partie intégrante des relations bilatérales générales régies par le présent accord. 
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